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OBJET : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) DU 
TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES MODALITÉS DE 
COLLABORATION

Le. 13 avril 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 06/04/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Gaelle
LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Catherine 
SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Charlotte BENON à Madame Reine 
MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Gerard DELOCHE à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Sylvain DIJON à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, 
Madame Souad HAMMAL à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Muriel HERNANDEZ à
Monsieur Francis TAULAN, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame 
Sophie JOISSAINS à Madame Catherine SILVESTRE, Madame Maryse JOISSAINS MASINI à Monsieur 
Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude MAINA à Mme Arlette OLLIVIER, Madame Catherine ROUVIER 
à Monsieur Raoul BOYER, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Josyane SOLARI à Madame Irène MALAUZAT, Madame Françoise TERME à Madame Danièle 
BRUNET. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Jean BOULHOL



Monsieur Alexandre GALLESE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 AVRIL 2018

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Alexandre GALLESE

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) DU 
TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES MODALITÉS DE 
COLLABORATION- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis  le  1er janvier  2018,  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  exerce  désormais  la
compétence « Plan local d’urbanisme » en application de l’article L.5217-2 du code général
des collectivités territoriales. 

La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République, dite loi NOTRe, a reconnu la spécificité de l’organisation spatiale du territoire
métropolitain  divisé  en  territoires  sur  la  base  de  l’article  L.5218-3  du  code  général  des
collectivités territorial. 

Dans  ce  cadre,  chacun  des  six  territoires  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  peut
élaborer  un  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  à  l’échelle  du  territoire,  et
l’exercice de la  compétence « Plan local  d’urbanisme » est  répartie  entre le  conseil  de la
métropole, le conseil de territoire et le président de la Métropole.

Il est prévu que, si le conseil de territoire souhaite demander l’engagement d’une procédure
d’élaboration  d’un  PLUi,  il  arrête  préalablement  les  modalités  de  collaboration  avec  les
communes concernées, après avoir réuni l’ensemble des maires de ces communes.

La première étape dans la procédure d’élaboration du PLUi est effectivement la définition des
modalités  de  collaboration  avec  les  communes  prévu  par  l’article  L134-13  du  code  de
l’urbanisme. En effet, « par dérogation à l’article L.153-8, le conseil de territoire arrête les



modalités de la collaboration avec les communes après avoir réuni l’ensemble des maires de
ces communes. »

Une conférence intercommunale des maires du Territoire du Pays d’Aix a été réunie à cet
effet le 8 février 2018. Lors de cette conférence, il a été proposé aux maires du territoire du
Pays d’Aix de demander au conseil de la métropole d’engager l’élaboration d’un PLUi à
l’échelle  du  Pays  d’Aix,  PLUi  qui  se  substituera  aux  documents  d’urbanisme  existants
actuellement dans les communes. Les maires du Territoire du Pays d’Aix ont exprimé leur
volonté  de  prescrire  l’élaboration  du  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  couvrant
l’ensemble des communes membres du Pays d’Aix.

Cette  conférence  intercommunale  des  Maires  du  Pays  d’Aix  a  permis  d’établir,  après
échanges et débats, le projet de délibération portant définition des modalités de collaboration
ci-joint.

Cette même conférence intercommunale des maires a proposé, dans le cadre de la définition
des modalités de collaboration entre les communes et le conseil de territoire, que les conseils
municipaux du  Territoire  du  Pays  d’Aix  puissent  émettre  des  avis  à  chaque  étape  de  la
procédure  d’élaboration  du  PLUi,  notamment  « préalablement  à  l’adoption  de  la
délibération du conseil de métropole prescrivant le PLUi, et définissant les objectifs et les
modalités de la concertation publique », sur la base de « la version du projet de délibération
consolidée lors de la conférence intercommunale des maires PLUi ».

Ainsi, par courrier du Territoire du Pays d’Aix du 12 février 2018, il est sollicité l’avis du
conseil  municipal  sur  les  projets  de  délibération  du  conseil  de  territoire  portant  sur  la
définition  des  modalités  de  collaboration  entre  la  Métropole  et  les  communes  et  la
prescription  de  l’élaboration  du  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  du  Conseil  de
Territoire du Pays d’Aix qui avaient été présentés lors de la conférence intercommunale des
maires du 8 février 2018. 

Il  en ressort  après échanges et débats,  les modalités de collaboration entre les communes
finalisées comme suit:

Les principes généraux des modalités de collaboration sont les suivants :
- la collaboration sera menée avec les communes en amont de la prescription du PLUi et
jusqu'à son approbation.
-  la  collaboration  sera  menée  avec  l'ensemble  des  communes  à  chacune  des  étapes  de
l’élaboration du PLUi.

Les modalités de la collaboration seront les suivantes :
- La conférence intercommunale PLUi des maires du Pays d'Aix
En application de l'article L134-13 du code de l'urbanisme, les maires des 36 communes du
Pays d'Aix seront réunis, à l'initiative du Président du Territoire, pour tenir une conférence
intercommunale, à deux reprises :

 pour examiner les modalités de collaboration avec les communes avant que celles-ci
soient arrêtées par le conseil de Territoire

 pour que leur soient présentés, après l'enquête publique, les avis joints au dossier les
observations du public et le rapport du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête

Une réunion de la conférence des Maires PLUi est également prévue avant le vote par le



conseil de la Métropole de la délibération prescrivant le PLUi.

- Le séminaire PLUi des maires du Pays d'Aix
En complément, et pour permettre aux communes et à leur maire de participer aux travaux
d'élaboration du PLUi, il est prévu de réunir, tout au long de la procédure d'élaboration du
PLUi, autant que de besoin et à minima aux étapes suivantes :

 pour présenter l'avant-projet de projet d'aménagement et de développement durable
(PADD) avant la tenue du débat sur les orientations générales du PADD au sein de
l'organe délibérant de l'EPCI

 pour présenter l'avant-projet de PLUi avant que l'organe délibérant de la Métropole
Aix Marseille Provence ne l'arrête

 pour présenter le PLUi tel que modifié après l'enquête publique, avant que le conseil
de Métropole ne l'approuve

Il regroupera les maires ou leurs représentants et sera présidé par le Président du conseil de
Territoire ou son représentant.
Il sera réuni sur invitation du Président du Territoire ou son représentant.

- Les communes
Le Maire se verra communiquer les différents actes de procédures afin de les soumettre, pour
avis, au vote du conseil municipal à chacune des étapes suivantes :

a- préalablement à l'adoption de la délibération du Conseil de Métropole prescrivant le PLUi,
et définissant les objectifs et les modalités de la concertation publique, la version du projet de
délibération consolidée lors de la conférence intercommunale des Maires PLUi sera transmise
aux Maires.
b- préalablement au débat sur les orientations générales du PADD, la version du projet de
PADD consolidée lors du séminaire PLUi sera transmise aux Maires.
c- préalablement à l'arrêt du projet de PLUi par le Conseil de Métropole, la version du projet
consolidée  lors  du  séminaire  PLUi  sera  transmise  aux  Maires.  Conformément  à  l'article
L134-13 du code de l'urbanisme, une fois le projet de PLU arrêté, le dossier sera transmis aux
Maires.
d- préalablement à l'approbation du PLUi par le Conseil de Métropole, la version du projet
consolidé lors du séminaire PLUi sera transmise aux Maires.

L'avis de la commune sera réputé favorable si le conseil de Territoire n'est pas destinataire
d'une délibération dans un délai de 2 mois après la saisine du Maire.

- COmité STRAtégique - COSTRA

Ce groupe sera présidé par le Président du Territoire du Pays d'Aix ou son représentant et
composé de membres élus du conseil de Territoire.
Il  comptera  une dizaine de membres  qui  seront  désignés  par  le  Président  du  Conseil  de
Territoire, en fonction de leur qualité de Maire ou de Vice-Président du Conseil de Territoire
ou de la Métropole sur des compétences stratégiques (transports, habitat, économie…).
Il sera réuni sur invitation.
Le COSTRA assurera notamment, le pilotage général de l'élaboration du PLUi et préparera
les dossiers à soumettre à la conférence intercommunale.

- Des réunions thématiques
Afin de permettre aux communes et à leur Maire de participer aux travaux d'élaboration du
PLUi il est prévu de réunir, tout au long de la procédure et autant que de besoin, des réunions



thématiques.
Ces réunions portant sur un thème bien défini ou sur un secteur géographique donné pourront
être organisées, à l’échelon communal et/ou à l'échelle de plusieurs communes.
Des  échanges  avec  chacune  des  communes  auront  lieu  spécifiquement  pour  la  phase
règlement.
Ces réunions doivent permettre aux maires ou à leurs représentants de contribuer activement
aux travaux de co-construction du PLUi et de s'assurer de l'appropriation du projet par les
communes.

Ces modalités de collaboration sont soumises pour avis au conseil municipal.

Il  est rappelé que conformément à l'article L153-15 du code de l'urbanisme en cas d'avis
défavorable d'une commune, le PLUi doit être arrêté à la majorité des deux tiers des suffrages
exprimés et au delà la commune se garde la possibilité de saisir la juridiction compétente.

Il est proposé au conseil municipal de donner un avis favorable sur le projet de délibération
du Conseil de Territoire du Pays d’Aix portant définition des modalités de collaboration entre
les communes lors de l’élaboration du PLUi du Pays d’Aix sous réserve d'une bonne prise en
compte de l'avis des Communes dans ces différentes instances de collaboration afin d'obtenir
une position commune.



DL.2018-171 - ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI)
DU TERRITOIRE DU PAYS D'AIX - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES MODALITÉS 
DE COLLABORATION- 

Présents et représentés : 55

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/04/2018



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»




















